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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-30917

Département(s) de publication : 42
 Annonce n° 26-30917

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : CHU ST ETIENNE

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : DMS2024-02 AO092

  Description : Pour la fournitures de dispositifs médicaux stériles à usage unique

  Identifiant de la procédure : 3c30eeb3-26ce-4b49-967a-65766537f25e

  Identifiant interne : DMS2024-02 AO092

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Etablissements participant au marché : CH ARDECHE 
NORD - ANNONAY CH DU FOREZ HOPITAL DU GIER HOPITAL LE CORBUSIER – FIRMINY 
CH DE ROANNE CHU DE SAINT ETIENNE CH DE SAINT FELICIEN CH MAURICE ANDRE 
SAINT-GALMIER CH SAINT JUST LA PENDUE

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-30917
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-30917
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 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : LOT 321 VALVE HEMOSTATIQUE ROTATIVE

  Description : 321 VALVE HEMOSTATIQUE ROTATIVE

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 42 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
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que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : LOT 346 GUIDE .018IN ET 0.35 ANGIOPLASTIE
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  Description : 346 GUIDE .018IN ET 0.35 ANGIOPLASTIE

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 42 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : LOT 316 IMPLANT CRISTALLINIEN MONOFOCAL

  Description : 316 IMPLANT CRISTALLINIEN MONOFOCAL

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )
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  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 42 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence
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 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : 344 CLIPS TITANE SUR BARRETTE

  Description : 344 CLIPS TITANE SUR BARRETTE

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 42 Mois

 5.1.5 Valeur
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   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
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/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : 306 CATHETER DILATATION PERIPHERIQUE LARGE VAISSEAU

  Description : 306 CATHETER DILATATION PERIPHERIQUE LARGE VAISSEAU

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 42 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :



10/149

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
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suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0006

  Titre : 305 CATHETER DE DILATATION PERIPHERIQUE

  Description : 305 CATHETER DE DILATATION PERIPHERIQUE

  Identifiant interne : LOT 305 CATHETER DE DILATATION PERIPHERIQUE

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 42 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58
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 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE



13/149

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0007

  Titre : 323 VALVE HYDROCEPHALIE PREREGLEE REGUL

  Description : 323 VALVE HYDROCEPHALIE PREREGLEE REGUL

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 42 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)
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  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0008

  Titre : 338 CIMENT HYDROXYAPATITE SANS ALUMINIUM POUR RECONSTRUCTION DE LA 
CHAINE OSSICULAIRE

  Description : 338 CIMENT HYDROXYAPATITE SANS ALUMINIUM POUR RECONSTRUCTION DE 
LA CHAINE OSSICULAIRE

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 42 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)
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  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0009

  Titre : 294 CATHETER A BALLONNET POUR THROMBECTOMIE

  Description : 294 CATHETER A BALLONNET POUR THROMBECTOMIE

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :
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 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 27 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0010

  Titre : 345 IMPLANT DE CROISSANCE DU RACHIS AVEC DOMINO AUTOEXPANSIBLE

  Description : 345 IMPLANT DE CROISSANCE DU RACHIS AVEC DOMINO AUTOEXPANSIBLE

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 33 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
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concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0011

  Titre : 334 IMPLANT PREFORME EN 3 DIMENSIONS COMPOSITION

  Description : 334 IMPLANT PREFORME EN 3 DIMENSIONS COMPOSITION

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 45 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique
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  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
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ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0012

  Titre : 335 IMPLANT SYNTHETIQUE TRICOTE OU TISSE RESORBABLE

  Description : 335 IMPLANT SYNTHETIQUE TRICOTE OU TISSE RESORBABLE

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 45 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
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seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0013

  Titre : 342 POINTE SPATULEE INVERSEE 3/8 CERCLE DEC 0.4 DIAM

  Description : 342 POINTE SPATULEE INVERSEE 3/8 CERCLE DEC 0.4 DIAM
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 45 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable
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  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0014

  Titre : 352 CUPULE USAGE UNIQUE STERILE TRANSPARENTE

  Description : 352 CUPULE USAGE UNIQUE STERILE TRANSPARENTE

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France
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  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 45 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :
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Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0015

  Titre : 307 INFLATEUR ANGIOPLASTIE SERINGUE 20 ML

  Description : 307 INFLATEUR ANGIOPLASTIE SERINGUE 20 ML

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 45 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro
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 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
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administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0016

  Titre : 351 LACS SUSPENSEURS EN SILICONE LONGUEUR APPROCHEE 40 CM DIAMETRE 
APPROCHE 1 MM

  Description : 351 LACS SUSPENSEURS EN SILICONE LONGUEUR APPROCHEE 40 CM DIAMETRE 
APPROCHE 1 MM

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 45 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :
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  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
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suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0017

  Titre : 297 MORCELLATEUR MECANIQUE HYSTEROSCOPIE INTERVENTIONNELLE

  Description : 297 MORCELLATEUR MECANIQUE HYSTEROSCOPIE INTERVENTIONNELLE

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 27 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :
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  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0018

  Titre : 339 SILICONE POUR INJECTION INTRACORDALE

  Description : 339 SILICONE POUR INJECTION INTRACORDALE

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 45 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40
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 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0019

  Titre : 308 POIGNEE DIRECTIONNELLE POUR GUIDE

  Description : 308 POIGNEE DIRECTIONNELLE POUR GUIDE

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements
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 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 45 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0020

  Titre : 309 SYSTÈME DE COMPRESSION DE L'ARTERE RADIALE DISTALE

  Description : 309 SYSTÈME DE COMPRESSION DE L'ARTERE RADIALE DISTALE

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025
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   Durée : 45 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon
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  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0021

  Titre : 310 SYSTÈME DE COMPRESSION DE L'ARTERE FEMORALE

  Description : 310 SYSTÈME DE COMPRESSION DE L'ARTERE FEMORALE

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 45 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui
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 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
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de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0022

  Titre : 311 GUIDE ROSEN EN J 1,5MM .035 IN

  Description : 311 GUIDE ROSEN EN J 1,5MM .035 IN

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 45 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58
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 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre
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  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0023

  Titre : 312 CATHETER ARME 5F - 110 CM DROIT

  Description : 312 CATHETER ARME 5F - 110 CM DROIT

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 45 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)



43/149

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0024

  Titre : 313 CONNECTEUR PRESSION 1200 PSI (83 BAR) ARME 120 CM et 180 CM

  Description : 313 CONNECTEUR PRESSION 1200 PSI (83 BAR) ARME 120 CM et 180 CM

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 45 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0025

  Titre : 315 SERINGUE 3 PIECES POLYCARBONATE

  Description : 315 SERINGUE 3 PIECES POLYCARBONATE

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée
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  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 45 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen
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   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0026

  Titre : 319 CATHETER 6F 120 CM BOUCLES DIAMETRE DE 10 A 35 MM PAR INCREMENT DE 5 MM

  Description : 319 CATHETER 6F 120 CM BOUCLES DIAMETRE DE 10 A 35 MM PAR INCREMENT 
DE 5 MM

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 45 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
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concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0027

  Titre : 353 CATHETER GUIDE ARME 5F ET 6F LONGUEUR 115 CM

  Description : 353 CATHETER GUIDE ARME 5F ET 6F LONGUEUR 115 CM

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 45 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique
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  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
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ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0028

  Titre : 295 BALLONNET POUR ECHO-ENDOSCOPE PENTAX MODELE EBUS

  Description : 295 BALLONNET POUR ECHO-ENDOSCOPE PENTAX MODELE EBUS

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 27 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
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seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0029

  Titre : 300 PISTON D'ASPIRATION A USAGE UNIQUE STERILE

  Description : 300 PISTON D'ASPIRATION A USAGE UNIQUE STERILE
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 27 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable
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  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0030

  Titre : 299 ELECTRODE DE STIMULATION ET DE RECUEIL

  Description : 299 ELECTRODE DE STIMULATION ET DE RECUEIL

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France
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  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 27 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :
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Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0031

  Titre : 327 IMPLANT ARTICULAIRE DE CHEVILLE PLATEAU MOBILE PREMIERE INTENTION ET 
REPRISE

  Description : 327 IMPLANT ARTICULAIRE DE CHEVILLE PLATEAU MOBILE PREMIERE 
INTENTION ET REPRISE

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 45 Mois
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 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
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concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0032

  Titre : 348 IMPLANT INTRAMEDULLAIRE MEMOIRE DE FORME

  Description : 348 IMPLANT INTRAMEDULLAIRE MEMOIRE DE FORME

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 45 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution
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 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
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détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0033

  Titre : 293 INTRODUCTEUR VEINEUX 6F 10CM POUR CATHETER DE STIMULATION CARDIAQUE 
TEMPORAIRE

  Description : 293 INTRODUCTEUR VEINEUX 6F 10CM POUR CATHETER DE STIMULATION 
CARDIAQUE TEMPORAIRE

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 45 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58
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 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre
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  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0034

  Titre : 336 PROTHESE MAXILLO-FACIALE DE REMPLACEMENT DE L'ARTICULATION TEMPORO-
MANDIBULAIRE

  Description : 336 PROTHESE MAXILLO-FACIALE DE REMPLACEMENT DE L'ARTICULATION 
TEMPORO-MANDIBULAIRE

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 07/04/2025

   Durée : 45 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
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que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0035

  Titre : 9 TROUSSE OPERATOIRE DE BASE POUR PAROI STANDARD
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  Description : 9 TROUSSE OPERATOIRE DE BASE POUR PAROI STANDARD

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0036

  Titre : 15 TROUSSE OPERATOIRE EXTREMITE STANDARD

  Description : 15 TROUSSE OPERATOIRE EXTREMITE STANDARD

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )
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  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence
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 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0037

  Titre : 16 TROUSSE OPERATOIRE EXTREMITE RENFORCEE STANDARD

  Description : 16 TROUSSE OPERATOIRE EXTREMITE RENFORCEE STANDARD

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur
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   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
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/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0038

  Titre : 25 TROUSSE OPERATOIRE ARTHROSCOPIE STANDARD

  Description : 25 TROUSSE OPERATOIRE ARTHROSCOPIE STANDARD

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :



70/149

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
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suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0039

  Titre : 40 TROUSSE OPERATOIRE MAIN PETITE CHIRURGIE COMPOSITE

  Description : 40 TROUSSE OPERATOIRE MAIN PETITE CHIRURGIE COMPOSITE

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :
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  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE



73/149

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0040

  Titre : 42 TROUSSE OPERATOIRE ORTHOPEDIE STANDARD

  Description : 42 TROUSSE OPERATOIRE ORTHOPEDIE STANDARD

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40
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 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0041

  Titre : 50 TROUSSE OPERATOIRE DE CHIRURGIE VOIE BASSE STANDARD

  Description : 50 TROUSSE OPERATOIRE DE CHIRURGIE VOIE BASSE STANDARD

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements
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 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0042

  Titre : 57 TROUSSE ACCOUCHEMENT STANDARD

  Description : 57 TROUSSE ACCOUCHEMENT STANDARD

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025
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   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon
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  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0043

  Titre : 64 TROUSSE CURETAGE / IVG COMPOSITE

  Description : 64 TROUSSE CURETAGE / IVG COMPOSITE

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui
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 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
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de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0044

  Titre : 73 TROUSSE OPERATOIRE ORL STANDARD

  Description : 73 TROUSSE OPERATOIRE ORL STANDARD

  Identifiant interne : Lot 73 TROUSSE OPERATOIRE ORL STANDARD

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique
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  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
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la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0045

  Titre : 74 TROUSSE OPERATOIRE STOMATOLOGIE COMPOSITE

  Description : 74 TROUSSE OPERATOIRE STOMATOLOGIE COMPOSITE

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
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que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0046

  Titre : 87 TROUSSE DE CYSTOSCOPIE STANDARD
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  Description : 87 TROUSSE DE CYSTOSCOPIE STANDARD

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0047

  Titre : 88 TROUSSE OPERATOIRE RESECTION TRANSURETRALE / HYSTEROSCOPIE COMPOSITE

  Description : 88 TROUSSE OPERATOIRE RESECTION TRANSURETRALE / HYSTEROSCOPIE 
COMPOSITE

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution
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     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence
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 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0048

  Titre : 89 TROUSSE OPERATOIRE RESECTION TRANSURETRALE STANDARD

  Description : 89 TROUSSE OPERATOIRE RESECTION TRANSURETRALE STANDARD

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois
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 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
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concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0049

  Titre : 107 CACHE PERINEE NON TISSE ADHESIF 4 COTES 20 CM X 40 CM

  Description : 107 CACHE PERINEE NON TISSE ADHESIF 4 COTES 20 CM X 40 CM

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution
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 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
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détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0050

  Titre : 202 BATONNET OPHTALMIQUE 65 x 5 MM STERILE NON TISSE

  Description : 202 BATONNET OPHTALMIQUE 65 x 5 MM STERILE NON TISSE

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58
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 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0051

  Titre : 215 PANSEMENT CHARBON

  Description : 215 PANSEMENT CHARBON

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)
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  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0052

  Titre : 235 PANSEMENT POUR BRULE

  Description : 235 PANSEMENT POUR BRULE

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0053

  Titre : 237 PANSEMENT GYNECOLOGIQUE 10 x 30 CM NON STERILE

  Description : 237 PANSEMENT GYNECOLOGIQUE 10 x 30 CM NON STERILE

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée
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  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen
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   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0054

  Titre : 248 REMBOURRAGE ADHESIF DE BORDURE 8 CM x 2 MM x 5 M

  Description : 248 REMBOURRAGE ADHESIF DE BORDURE 8 CM x 2 MM x 5 M

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE
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  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
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de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0055

  Titre : 257 BANDAGE TUBULAIRE TRICOTE MAINTIEN

  Description : 257 BANDAGE TUBULAIRE TRICOTE MAINTIEN

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique
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  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
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la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0056

  Titre : 258 FILM POLYURETHANE TRANSPARENT SEMI-PERMEABLE EN ROULEAU

  Description : 258 FILM POLYURETHANE TRANSPARENT SEMI-PERMEABLE EN ROULEAU

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141110 Pansements

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 58

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’
ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi 
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que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les unités gratuites 
seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en conséquence. Dans ce 
cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur.

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le développement durable

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 2

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 Section 6 - Résultats
   Valeur maximale des accords-cadres dans cet avis : 23,000,000 Euro
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   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ABBOTT MEDICAL FRANCE SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 321 ABBOTT SITE RUNGIS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

   Valeur de l'offre : 7,500 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253008_ABBOTT MEDICAL FRANCE SAS - SITE 
RUNGIS

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 07/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ABBOTT MEDICAL FRANCE SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 346

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

   Valeur de l'offre : 4,313 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu
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 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253008_ABBOTT MEDICAL FRANCE SAS - SITE 
RUNGIS

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 07/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : LABORATOIRES ALCON

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 316

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0003

   Valeur de l'offre : 43,345 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : MARCHE 253009_ALCON

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 07/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Au moins un lauréat a été choisi.
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 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : B. BRAUN MEDICAL

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 344 BBRAUN MEDICAL

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0004

   Valeur de l'offre : 6,737 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : MARCHE 253030 BBRAUN MEDICAL

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 08/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0005

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Becton Dickinson France S.A.S.

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 306 BECTON DICKINSON FRANCE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0005

   Valeur de l'offre : 20,250 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : MARCHE 253011 BECTON_DICKINSON
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  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 08/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0006

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : BOSTON SCIENTIFIC S.A.S

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 305 BOSTON SCIENTIFIC S.A.S

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0006

   Valeur de l'offre : 10,688 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : MARCHE 253012 BOSTON_SCIENTIFIC

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 08/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0007

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro
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 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Christoph Miethke GmbH

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 323 CHRISTOPH MIETHKE GMBH

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0007

   Valeur de l'offre : 8,978 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : MARCHE 253013 CHRISTOPH_MIETHKE

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 08/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0008

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : DB SANTE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 323 DB SANTE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0008

   Valeur de l'offre : 8,213 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : MARCHE 253014_DB SANTE

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 08/04/2025
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  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0009

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : EDWARDS LIFESCIENCES S.A.S.

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 294 EDWARDS LIFE SCIENCES

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0009

   Valeur de l'offre : 1,715 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253015 EDWARDS LIFESCIENCES S.A.S

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 08/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0010

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : EUROS SAS
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 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 345 EURO SAS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0010

   Valeur de l'offre : 118,995 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : MARCHE 253016 EUROS_SAS

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 07/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0011

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : JOHNSON & JOHNSON MEDICAL S A S

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 334 JOHNSON AND JOHNSON

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0011

   Valeur de l'offre : 4,622 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : MARCHE 253017 JOHNSON & JOHNSON MEDICAL 
S A S

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 08/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE
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 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0012

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : JOHNSON & JOHNSON MEDICAL S A S

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 335 JOHNSON AND JOHNSON

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0012

   Valeur de l'offre : 18,025 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : MARCHE 253017 JOHNSON & JOHNSON MEDICAL 
S A S

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 08/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0013

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : JOHNSON & JOHNSON MEDICAL S A S

 Offre :



112/149

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 342 JOHNSON AND JOHNSON

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0013

   Valeur de l'offre : 18,153 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : MARCHE 253017 JOHNSON & JOHNSON MEDICAL 
S A S

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 08/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0014

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : LABORATOIRE EUROMEDIS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 352 EUROMEDIS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0014

   Valeur de l'offre : 23,561 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253018 LABORATOIRES EUROMEDIS

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 07/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :
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  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 6

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0015

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : MEDLINE INTERNATIONAL FRANCE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 307 MEDLINE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0015

   Valeur de l'offre : 80,925 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253019 MEDLINE INTERNATIONAL FRANCE

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 07/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 5

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0016

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : MEDLINE INTERNATIONAL FRANCE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 351 MEDLINE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0016
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   Valeur de l'offre : 7,965 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253019 MEDLINE INTERNATIONAL FRANCE

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 07/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 5

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0017

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : MEDTRONIC France SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 297 MEDTRONIC France SAS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0017

   Valeur de l'offre : 154,710 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253020 MEDTRONIC FRANCE SAS

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 07/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2
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   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0018

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : MEDTRONIC France SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 339 MEDTRONIC France SAS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0018

   Valeur de l'offre : 3,000 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253020 MEDTRONIC FRANCE SAS

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 07/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0019

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : MERIT MEDICAL

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 308 MERIT MEDICAL FRANCE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0019

   Valeur de l'offre : 5,531 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu
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 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253021 MERIT MEDICAL FRANCE

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 07/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0020

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : MERIT MEDICAL

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 309 MERIT MEDICAL FRANCE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0020

   Valeur de l'offre : 105,750 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253021 MERIT MEDICAL FRANCE

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 07/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0021

Au moins un lauréat a été choisi.
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 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : MERIT MEDICAL

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 310 MERIT MEDICAL FRANCE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0021

   Valeur de l'offre : 30,878 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253021 MERIT MEDICAL FRANCE

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 07/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0022

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : MERIT MEDICAL

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 311 MERIT MEDICAL FRANCE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0022

   Valeur de l'offre : 9,797 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253021 MERIT MEDICAL FRANCE
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  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 07/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0023

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : MERIT MEDICAL

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 312 MERIT MEDICAL FRANCE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0023

   Valeur de l'offre : 11,498 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253021 MERIT MEDICAL FRANCE

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 07/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0024

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro
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 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : MERIT MEDICAL

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 313 MERIT MEDICAL FRANCE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0024

   Valeur de l'offre : 11,498 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253021 MERIT MEDICAL FRANCE

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 07/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0025

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : MERIT MEDICAL

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 315 MERIT MEDICAL FRANCE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0025

   Valeur de l'offre : 30,900 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253021 MERIT MEDICAL FRANCE

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 07/04/2025
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  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0026

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : MERIT MEDICAL

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 319 MERIT MEDICAL FRANCE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0026

   Valeur de l'offre : 15,300 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253021 MERIT MEDICAL FRANCE

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 07/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0027

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : MICROVENTION EUROPE
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 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 353 MICROVENTION EUROPE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0027

   Valeur de l'offre : 116,507 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253022 MICROVENTION EUROPE

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 07/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0028

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PENTAX FRANCE LIFE CARE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 295 PENTAX MEDICAL

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0028

   Valeur de l'offre : 2,880 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253023 PENTAX MEDICAL

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 07/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques
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 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0029

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PENTAX FRANCE LIFE CARE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 300 PENTAX MEDICAL

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0029

   Valeur de l'offre : 15,997 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253023 PENTAX MEDICAL

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 07/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0030

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SJC MEDICAL

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 299 SJC MEDICAL
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  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0030

   Valeur de l'offre : 18,655 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253024 SJC MEDICAL

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 07/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0031

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : STRYKER France SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 327 STRYKER FRANCE SAS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0031

   Valeur de l'offre : 61,493 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253025 STRYKER FRANCE SAS

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 07/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3
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   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0032

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : STRYKER France SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 348 STRYKER FRANCE SAS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0032

   Valeur de l'offre : 38,434 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253025 STRYKER FRANCE SAS

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 07/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0033

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : VYGON SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 293 VYGON

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0033

   Valeur de l'offre : 2,296 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu
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 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253026 VYGON

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 07/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0034

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Zimmer Biomet France

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 336 ZIMMER BIOMET

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0034

   Valeur de l'offre : 20,917 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : MARCHE 253027_ZIMMER BIOMET

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 14/03/2025

  Date de conclusion du marché : 07/04/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0035

Au moins un lauréat a été choisi.
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 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Laboratoires Lohmann & Rauscher S.A.S.

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 09 LOHMANN & RAUSCHER

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0035

   Valeur de l'offre : 3,120 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253055 LOHMANN & RAUSCHER

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 6

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0036

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Laboratoires Lohmann & Rauscher S.A.S.

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFREV LOT 15 LOHMANN & RAUSCHER

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0036

   Valeur de l'offre : 585.6 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253055 LOHMANN & RAUSCHER
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  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0037

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Laboratoires Lohmann & Rauscher S.A.S.

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 16 LOHMANN & RAUSCHER

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0037

   Valeur de l'offre : 18,684 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253055 LOHMANN & RAUSCHER

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0038

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro
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 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Laboratoires Lohmann & Rauscher S.A.S.

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 25 LOHMANN & RAUSCHER

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0038

   Valeur de l'offre : 930 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253055 LOHMANN & RAUSCHER

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0039

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Laboratoires Lohmann & Rauscher S.A.S.

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 40 LOHMANN & RAUSCHER

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0039

   Valeur de l'offre : 21,510 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253055 LOHMANN & RAUSCHER

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025



129/149

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0040

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Laboratoires Lohmann & Rauscher S.A.S.

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 42 LOHMANN & RAUSCHER

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0040

   Valeur de l'offre : 30,400 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253055 LOHMANN & RAUSCHER

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0041

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Laboratoires Lohmann & Rauscher S.A.S.
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 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 50 LOHMANN & RAUSCHER

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0041

   Valeur de l'offre : 6,674 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253055 LOHMANN & RAUSCHER

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0042

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Laboratoires Lohmann & Rauscher S.A.S.

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 57 LOHMANN & RAUSCHER

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0042

   Valeur de l'offre : 19,360 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253055 LOHMANN & RAUSCHER

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques
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 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 5

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0043

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Laboratoires Lohmann & Rauscher S.A.S.

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 64 LOHMANN & RAUSCHER

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0043

   Valeur de l'offre : 2,667.6 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253055 LOHMANN & RAUSCHER

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0044

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Laboratoires Lohmann & Rauscher S.A.S.

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 73 LOHMANN & RAUSCHER
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  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0044

   Valeur de l'offre : 10,528 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253055 LOHMANN & RAUSCHER

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0045

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Laboratoires Lohmann & Rauscher S.A.S.

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 74 LOHMANN & RAUSCHER

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0045

   Valeur de l'offre : 28,400 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253055 LOHMANN & RAUSCHER

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4
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   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0046

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Laboratoires Lohmann & Rauscher S.A.S.

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 87 LOHMANN & RAUSCHER

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0046

   Valeur de l'offre : 1,508 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253055 LOHMANN & RAUSCHER

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0047

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Laboratoires Lohmann & Rauscher S.A.S.

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 88 LOHMANN & RAUSCHER

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0047

   Valeur de l'offre : 924 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu
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 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253055 LOHMANN & RAUSCHER

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0048

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Laboratoires Lohmann & Rauscher S.A.S.

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 89 LOHMANN & RAUSCHER

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0048

   Valeur de l'offre : 24,964 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253055 LOHMANN & RAUSCHER

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 5

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0049

Au moins un lauréat a été choisi.
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 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Laboratoires Lohmann & Rauscher S.A.S.

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 107 LOHMANN & RAUSCHER

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0049

   Valeur de l'offre : 1,184 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253055 LOHMANN & RAUSCHER

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0050

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Laboratoires Lohmann & Rauscher S.A.S.

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 202

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0050

   Valeur de l'offre : 24,721.2 Euro

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253055 LOHMANN & RAUSCHER
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  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0051

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Laboratoires Lohmann & Rauscher S.A.S.

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 215 LOHMANN & RAUSCHER

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0051

   Valeur de l'offre : 12,672 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253055 LOHMANN & RAUSCHER

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0052

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro
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 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Laboratoires Lohmann & Rauscher S.A.S.

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 235 LOHMANN & RAUSCHER

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0052

   Valeur de l'offre : 2,744 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253055 LOHMANN & RAUSCHER

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0053

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Laboratoires Lohmann & Rauscher S.A.S.

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 237 LOHMANN & RAUSCHER

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0053

   Valeur de l'offre : 79,200 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253055 LOHMANN & RAUSCHER

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025
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  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0054

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Laboratoires Lohmann & Rauscher S.A.S.

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 248 LOHMANN & RAUSCHER

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0054

   Valeur de l'offre : 13,230 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253055 LOHMANN & RAUSCHER

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0055

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Laboratoires Lohmann & Rauscher S.A.S.
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 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 257 LOHMANN & RAUSCHER

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0055

   Valeur de l'offre : 11,493.4 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253055 LOHMANN & RAUSCHER

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0056

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Laboratoires Lohmann & Rauscher S.A.S.

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 258 LOHMANN & RAUSCHER

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0056

   Valeur de l'offre : 632 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253055 LOHMANN & RAUSCHER

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques
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 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : CHU ST ETIENNE

  Numéro d’enregistrement : 26420030400808

  Ville : SAINT ETIENNE

  Code postal : 42055

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Adresse électronique : laurence.vetard@chu-st-etienne.fr

  Téléphone : 0477127915

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Lyon

  Numéro d’enregistrement : 176900058

  Ville : LYON

  Code postal : 69433

     Subdivision pays (NUTS) : Rhône ( FRK26 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-lyon@juradm.fr

  Téléphone : 0478141010

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : ABBOTT MEDICAL FRANCE SAS

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 39804335600102

  Ville : RUNGIS

  Code postal : 94593
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     Subdivision pays (NUTS) : Seine-Saint-Denis ( FR106 )

  Pays : France

  Adresse électronique : parabtservicemarchesh@abbott.com

  Téléphone : 0156717319

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001, LOT-0002

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : LABORATOIRES ALCON

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 6520090440021

  Ville : RUEIL MALMAISON

  Code postal : 92842

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

  Adresse électronique : cellule.marches@alcon.com

  Téléphone : 0147104710

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0003

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : B. BRAUN MEDICAL

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 56205085600235

  Ville : SAINT CLOUD

  Code postal : 92210

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

  Adresse électronique : service.marches@bbraun.com

  Téléphone : 0141105300

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0004
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 8.1 ORG-0006

  Nom officiel : Becton Dickinson France S.A.S.

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 05650171100115

  Ville : Le Pont de Claix

  Code postal : 38801

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Adresse électronique : cellule_marches@bd.com

  Téléphone : 0476683636

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0005

 8.1 ORG-0007

  Nom officiel : BOSTON SCIENTIFIC S.A.S

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 32993824500076

  Ville : ST QUENTIN EN YVELINES

  Code postal : 78961

     Subdivision pays (NUTS) : Yvelines ( FR103 )

  Pays : France

  Adresse électronique : francesrvdesmarches@bsci.com

  Téléphone : 0139304959

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0006

 8.1 ORG-0008

  Nom officiel : Christoph Miethke GmbH

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : DE 211931530

  Ville : POTSDAM

  Code postal : 14469

     Subdivision pays (NUTS) : Brandenburg an der Havel, Kreisfreie Stadt ( DE401 )
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  Pays : Allemagne

  Adresse électronique : info@miethke.com

  Téléphone : +49331620832267

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0007

 8.1 ORG-0009

  Nom officiel : DB SANTE

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 34972361900038

  Ville : THUISY

  Code postal : 10190

     Subdivision pays (NUTS) : Aube ( FRF22 )

  Pays : France

  Adresse électronique : virginie.claude@dbsante.fr

  Téléphone : 0325703311

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0008

 8.1 ORG-0010

  Nom officiel : EDWARDS LIFESCIENCES S.A.S.

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 42948750700023

  Ville : Guyancourt

  Code postal : 78280

     Subdivision pays (NUTS) : Yvelines ( FR103 )

  Pays : France

  Adresse électronique : ServiceDesMarches_EdwardsLifesciences@Edwards.com

  Téléphone : 0130052947

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0009
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 8.1 ORG-0011

  Nom officiel : EUROS SAS

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 37807926300018

  Ville : LA CIOTAT

  Code postal : 13600

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Adresse électronique : adv@euros.fr

  Téléphone : 0442718849

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0010

 8.1 ORG-0012

  Nom officiel : JOHNSON & JOHNSON MEDICAL S A S

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 61203061900102

  Ville : ISSY LES MOULINEAUX

  Code postal : 92130

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

  Adresse électronique : jnjmedao@its.jnj.com

  Téléphone : 0155002200

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0011, LOT-0012, LOT-0013

 8.1 ORG-0013

  Nom officiel : LABORATOIRE EUROMEDIS

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 40753551700020

  Ville : NEUILLY SOUS CLERMONT

  Code postal : 60290

     Subdivision pays (NUTS) : Oise ( FRE22 )
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  Pays : France

  Adresse électronique : marches@euromedis.fr

  Téléphone : 0344738360

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0014

 8.1 ORG-0014

  Nom officiel : MEDLINE INTERNATIONAL FRANCE

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 40853724900034

  Ville : VOISINS LE BRETONNEUX

  Code postal : 78960

     Subdivision pays (NUTS) : Yvelines ( FR103 )

  Pays : France

  Adresse électronique : g-fr-pricing@medline.com

  Téléphone : 0130053400

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0015, LOT-0016

 8.1 ORG-0015

  Nom officiel : MEDTRONIC France SAS

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 72200823200224

  Ville : PARIS

  Code postal : 75014

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : marches.france@medtronic.com

  Téléphone : 0155381700

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0017, LOT-0018

 8.1 ORG-0016
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  Nom officiel : MERIT MEDICAL

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 39972890600039

  Ville : Trappes Saint Quentin en Yvelines

  Code postal : 78190

     Subdivision pays (NUTS) : Yvelines ( FR103 )

  Pays : France

  Adresse électronique : appelsdoffres@merit.com

  Téléphone : 0800916030

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0019, LOT-0020, LOT-0021, LOT-0022, LOT-0023, LOT-0024, 
LOT-0025, LOT-0026

 8.1 ORG-0017

  Nom officiel : MICROVENTION EUROPE

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 44077567400029

  Ville : Rueil Malmaison

  Code postal : 92500

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

  Adresse électronique : mvfrance.customerservice@microvention.com

  Téléphone : 0139217746

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0027

 8.1 ORG-0018

  Nom officiel : PENTAX FRANCE LIFE CARE

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 52000421900025

  Ville : ARGENTEUIL

  Code postal : 95106

     Subdivision pays (NUTS) : Val-d’Oise ( FR108 )
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  Pays : France

  Adresse électronique : cellule.marches.fr@pentaxmedical.com

  Téléphone : 0130259478

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0028, LOT-0029

 8.1 ORG-0019

  Nom officiel : SJC MEDICAL

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 84032089900015

  Ville : BALMA

  Code postal : 31130

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Garonne ( FRJ23 )

  Pays : France

  Adresse électronique : contact@sjcmedical.fr

  Téléphone : 0367820120

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0030

 8.1 ORG-0020

  Nom officiel : STRYKER France SAS

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 33371027500061

  Ville : PUSIGNAN

  Code postal : 69330

     Subdivision pays (NUTS) : Rhône ( FRK26 )

  Pays : France

  Adresse électronique : marches.hospitaliers@stryker.com

  Téléphone : 0472453600

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0031, LOT-0032

 8.1 ORG-0021
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  Nom officiel : VYGON SAS

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 32524175000026

  Ville : ECOUEN

  Code postal : 95440

     Subdivision pays (NUTS) : Val-d’Oise ( FR108 )

  Pays : France

  Adresse électronique : marchesvygon@vygon.com

  Téléphone : 0139926525

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0033

 8.1 ORG-0022

  Nom officiel : Zimmer Biomet France

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 31520256400193

  Ville : BROGNARD

  Code postal : 25600

     Subdivision pays (NUTS) : Doubs ( FRC21 )

  Pays : France

  Adresse électronique : marches@zimmerbiomet.com

  Téléphone : 0825025026

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0034

 8.1 ORG-0023

  Nom officiel : Laboratoires Lohmann & Rauscher S.A.S.

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 38023609100134

  Ville : REMIREMONT

  Code postal : 88200

     Subdivision pays (NUTS) : Vosges ( FRF34 )

  Pays : France
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  Adresse électronique : hopitaux-cliniques@FR.LRmed.com

  Téléphone : 0329262579

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0035, LOT-0036, LOT-0037, LOT-0038, LOT-0039, LOT-0040, 
LOT-0041, LOT-0042, LOT-0043, LOT-0044, LOT-0045, LOT-0046, LOT-0047, LOT-0048, 
LOT-0049, LOT-0050, LOT-0051, LOT-0052, LOT-0053, LOT-0054, LOT-0055, LOT-0056

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : a254689f-5532-439e-98d3-2ed23f75677b - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 25/03/2026 à 12:55

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

25/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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